
C A N A D A  RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 

DISTRICT DE MONTRÉAL  

N : R-4130-2020 
 

 
HYDRO-QUÉBEC, dans ses activités de 
distribution 

 Demanderesse 

ET 

FÉDÉRATION CANADIENNE DE 
L'ENTREPRISE INDÉPENDANTE (FCEI) 

 Intervenante 

 
 

  
  

 
DEMANDE DE RÉVISION DE LA DÉCISION D-2020-95  

RENDUE AU DOSSIER R-4041-2018  
Demande du Distributeur relative au programme GDP Affaires 

 

COMP ARUTION 
 

Le procureur soussigné comparaît au présent dossier au nom de l’intervenante la 
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) sous toute réserve que de 
droit. 

  
Montréal, 
ce 25 août 2020 

  (s) Fasken Martineau DuMoulin 

Copie conforme  Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

  

Procureur pour la 
Fédération canadienne de l’entreprise 
indépendante 
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